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Demande de renseignements no 3 de la Régie de l’énergie (la Régie) relative à la construction du nouveau poste Mont Tremblant à 120-25 kv et de deux nouvelles lignes d’alimentation à 120 kv
1. Références :
(i)
Pièce B-1- HQT-2, document 1, page 9 ;

(ii) 
Pièce B-4- HQT-13, document 1, page 4.
Préambule : 

En référence (i) : 
« Le Transporteur précise d’emblée que la solution 1, qui consiste en l’ajout du 4e transformateur au poste Ouimet, rendra cette installation à son étape ultime de construction.

L’écart de coûts réside par ailleurs dans le fait que, outre les travaux standards habituellement requis pour l’addition d’un  transformateur, la solution 1 nécessiterait des travaux civils  importants et des ajouts additionnels d’équipements afin de rendre l’installation normalisée. À titre indicatif, il faudrait effectuer les travaux suivants :

· Agrandir le terrain, ce qui impliquerait le déplacement du chemin d’accès ;
· Réaliser des travaux majeurs d’excavation et de nivelage de ce terrain rocailleux ; et
· Construire des murs coupe son et des bassins de récupération d’huile sur les transformateurs déjà en place. »
En référence (ii) le Transporteur indique que les coûts paramétriques des travaux de normalisation de ses actifs seraient de l'ordre de 5 M $.
Demandes :
1.1 Dans l’éventualité où la solution 3 « ouest » était retenue, veuillez indiquer si des travaux de normalisation du poste Ouimet seraient tout de même requis et prévus. Si oui, veuillez préciser le coût et l’horizon de réalisation de ces travaux. Si non, veuillez justifier.
1.2 Le cas échéant, selon la réponse à la question 1.1 veuillez indiquer si la solution 3 « ouest » demeure la solution optimale ; veuillez expliquer.
2. Référence :
Pièce B-1- HQT-4, document 1, pages 9 et 10.



Préambule : 

« Ce nouveau poste Mont-Tremblant à 120-25 kV, d’une capacité ferme initiale de 67 MVA, permettra non seulement de réduire la charge du poste Ouimet 120-25 kV actuel en deçà de sa capacité limite de transit, mais aussi d'alimenter avec une plus grande fiabilité la charge de la zone du Mont-Tremblant. »

Demande :
2.1 Veuillez expliquer à quels égards la solution retenue présente un impact supérieur sur la fiabilité du réseau que les deux autres solutions envisagées.
